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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 9 
mars 2022 déterminant la composition, l’organisation et le fonctionnement 
de la commission pour le patrimoine culturel 
 
 

Note à l’attention du Conseil de Gouvernement 
 
 

1. Résumé du-projet 
 
Le présent projet de règlement grand-ducal introduit des modifications dans la composition et 
l’organisation de la commission pour le patrimoine culturel, ci-après la « Commission ».  
 
La principale modification réside dans la création de trois sections au sein de la Commission, à savoir 
la section du patrimoine architectural et archéologique, la section du patrimoine mobilier et la section 
du patrimoine immatériel. 
 

2. Modifications par rapport à la législation existante 
 
Le présent projet de règlement grand-ducal modifie le règlement grand-ducal du 9 mars 2022 
déterminant la composition, l’organisation et le fonctionnement de la commission pour le patrimoine 
culturel. 
 

3. Aspects relevant des compétences d’autres départements ministériels 
 
Le présent projet ne relève pas de la compétence d’autres départements ministériels.  
 

4. Liste des questions à trancher / Décisions à adopter 
 
Il est demandé au Conseil de gouvernement d’approuver le projet de règlement grand-ducal. 
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 9 mars 2022 
déterminant la composition, l’organisation et le fonctionnement de la commission pour le 

patrimoine culturel 
 

 

Exposé des motifs 
 
Le présent projet de règlement grand-ducal entend modifier le règlement grand-ducal du 9 mars 2022 

déterminant la composition, l’organisation et le fonctionnement de la Commission pour le patrimoine 

culturel. En effet, après presque deux années d’application du règlement actuel, un nombre 

conséquent de dossiers concernant le patrimoine mobilier et immatériel sont présentés et analysés 

par la Commission et d’autre part ces domaines ne sont que minoritairement représentés au sein des 

membres de la Commission.  

Il est ainsi proposé dans le cadre du présent projet de créer trois sections au sein de la Commission à 

savoir la section du patrimoine architectural et archéologique, la section du patrimoine mobilier et la 

section du patrimoine immatériel. Il prévoit que chaque section comportera entre 7 et 15 membres 

compétents dans le domaine de la section concernée. L’objectif est de recueillir les observations des 

experts dans chaque domaine et d’obtenir un haut niveau d’expertise au sein des avis. 

Le projet de règlement grand-ducal prévoit que le président de la Commission est désigné pour siéger 
dans les trois sections et peut, au besoin, convoquer conjointement plusieurs sections. 
 
Deux autres éléments qui contribuent au bon déroulement des délibérations ont été rajoutés, à savoir, 
d’une part, la possibilité pour les membres de la Commission de participer aux délibérations par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et, d’autre 
part, la voix prépondérante du président de la Commission en cas partage des voix des membres lors 
de l’adoption d’un avis.  
 
En effet, l’expérience a montré qu’en principe la Commission se réunit en présentiel, ce afin de 

garantir des échanges animés après les présentations des dossiers, mais il est néanmoins nécessaire 

de pouvoir organiser des réunions par visioconférence. 
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Texte du projet de règlement grand-ducal 
 

 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 
Vu la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, et notamment son article 109 ; 
 
Vu la fiche financière ; 
 
Vu l’avis de … ;  
 
Les avis de … ayant été demandés ; 

 
Le Conseil d’État entendu ; 
 
Sur le rapport du Ministre de la Culture et du Ministre des Finances, et après délibération du 
Gouvernement en conseil ; 

 
 

Arrêtons : 
 

Art. 1er. L’article 1er du règlement grand-ducal du 9 mars 2022 déterminant la composition, 

l’organisation et le fonctionnement de la commission pour le patrimoine culturel, est remplacé par le 

texte suivant :  

 

« Art. 1er. La commission pour le patrimoine culturel, ci-après « commission », comprend trois 
sections : la section du patrimoine architectural et archéologique, la section du patrimoine 
mobilier et la section du patrimoine immatériel. 
 
Chaque section se compose d’un minimum de sept et d’un maximum de quinze membres 
compétents dans le domaine du patrimoine architectural et archéologique, du patrimoine 
mobilier et du patrimoine immatériel. 
 
Les membres sont nommés pour une durée renouvelable de trois ans par le ministre ayant la 
Culture dans ses attributions, ci-après « ministre ». 
 
La commission est présidée par un président qui siège dans toutes les sections et qui est 
assisté dans chaque section d’un vice-président. La présidence et la vice-présidence des 
sections de la commission sont exercées par un représentant du ministre. Chaque section de 
la commission a un bureau constitué du président, du vice-président, qui remplace le 
président en cas d’empêchement, et du secrétaire et qui sont désignés par le ministre. ». 

 
Art. 2. À l’article 2 du même règlement, sont apportées les modifications suivantes : 
 

1° À l’alinéa 1er, la première phrase est remplacée par la phrase suivante : « Les sections se 

réunissent aussi souvent que leur mission l’exige sur convocation au moins cinq jours à 

l’avance par le président. » ; 

 

2° À la suite de l’alinéa 1er, il est inséré un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit :  
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« Plusieurs sections peuvent être réunies conjointement sur convocation du président. » ; 

 

3° À l’alinéa 3 ancien, devenu l’alinéa 4, les termes « effectif » et « , ainsi que son membre 

suppléant afin que celui-ci puisse le remplacer » sont supprimés et les termes « de la 

commission » sont remplacés par les termes « d’une section » ; 

 

4° À l’alinéa 4 ancien, devenu l’alinéa 5, les termes « de la commission » sont à chaque fois 

supprimés et les termes « de la section » sont insérés après celui de « réunion ». 

 

Art. 3. L’article 3 du même règlement est remplacé par le texte suivant :  
  

« Art. 3. Les sections ne délibèrent valablement qu’en présence de la majorité des membres. 

Sont réputés présents pour le calcul de la majorité des voix les membres qui participent à la 

délibération par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 

identification. Les avis sont adoptés à la majorité simple des voix des membres présents. En 

cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les avis mentionnent le nombre 

de voix en faveur, en défaveur et les abstentions. L’avis peut être accompagné d’avis séparés 

émis par un ou plusieurs membres. Le président transmet les avis au ministre. ». 

 

Art. 4. À l’article 5 du même règlement, les termes « de chaque section » sont insérés à la suite des 
termes « le bureau » et les termes « de la commission » sont remplacés par ceux de « de la section ». 
 
Art. 5. L’article 6 du même règlement est remplacé par le texte suivant :  
 

« Art. 6. Pour chaque participation à une réunion d’une section de la commission, les membres 
qui y siègent en tant qu’agents publics dans le cadre de l’exécution de leurs tâches normales 
ont droit à un jeton de présence d’un montant de 25 euros et les autres membres d’un 
montant de 50 euros. ». 

 
Art. 6. Les mandats des membres de la commission nommés avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement prennent fin au moment de la nomination des membres des trois sections prévues par le 
présent règlement. 
 
Art. 7. Le ministre ayant la Culture dans ses attributions et le ministre ayant le Budget dans ses 
attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera 
publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Commentaire des articles 
 

Article 1er 
 
Cet article apporte la principale modification à la composition et à l'organisation de la commission, ci-
après la « Commission », en la divisant en trois sections, à savoir la section du patrimoine architectural 
et archéologique, la section du patrimoine mobilier et la section du patrimoine immatériel. Cette 
modification devrait permettre l’exécution des missions de la Commission par le biais des « sections 
spécialisées » dans les domaines du patrimoine architectural et archéologique, mobilier ou 
immatériel. 
 
La Commission compte désormais un nombre minimal de vingt et un membres et un nombre maximal 
de quarante-cinq membres, tandis que chaque section dispose d’un nombre maximal de quinze 
membres. 
 
Afin de garantir une gouvernance centralisée pour ces trois sections, la Commission est présidée par 
un seul président qui siège dans toutes les sections et qui est assisté dans chaque section d’un vice-
président. Le président et le vice-président forment, avec le secrétaire respectif de chaque section, un 
bureau au sein de chaque section. Cet article supprime le bureau et le secrétariat de la Commission 
devenus superfétatoires.  
 
Article 2 
 
En vue de la prise des mesures au sens de l’article 109 de la loi du 25 février 2022 relative au 
patrimoine culturel, mais qui relèvent parallèlement de la compétence de plusieurs sections 
(« mesures transversales »), cet article prévoit la possibilité de convoquer conjointement plusieurs 
sections. 
 
Article 3 
 
Cet article attribue une voie prépondérante au président de la Commission en cas de partage des voix 
dans l’adoption des avis par les sections et prévoit la possibilité de tenir des délibérations par 
visioconférence ou par d’autres moyens de télécommunication.  
 
Article 4  
 
Pas d’observations.   
 
Article 5  
 
Cet article apporte des modifications aux montants des jetons de présence revenant aux membres de 

la Commission. Le montant du jeton prévu en faveur des membres qui n’y siègent pas en tant 

qu’agents publics dans le cadre de l’exécution de leurs tâches normales est considérablement revu à 

la hausse. 

 

En effet, un certain nombre des membres sont des travailleurs indépendants assistant aux réunions 

pendant leurs heures de travail potentielles. Le montant proposé tient à la fois compte du temps de 

préparation des dossiers et du temps de présence aux réunions de délibération.  

 
Articles 6 et 7  
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Pas d’observations.    
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Fiche financière 
 
 
Objet : Fiche financière établie conformément à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le 
budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État 
 
 
Il est prévu que la Commission comprendra dorénavant un nombre minimal de vingt et un membres 
et un nombre maximal de quarante-cinq membres, alors que chacune des trois sections comprendra 
un nombre minimal de sept membres et un nombre maximal de quinze membres. Il est aussi prévu 
qu’un membre qui est un agent public et y assiste dans le cadre de l’exécution de ses tâches normales 
a droit à un jeton de présence d’un montant de 25 euros et les autres membres d’un montant de 50 
euros.  
 
En partant du principe qu’un tiers des membres nommés sont des agents publics et que pour chaque 
section, neuf membres sont nommés et assistent à chaque réunion de section, le coût d’une réunion 
s’élève à 375.- €. 
 
En tenant compte du fait qu’en principe, la section du patrimoine architectural et archéologique se 
réunit 11 fois par an, la section du patrimoine mobilier 4 fois par an et la section du patrimoine 
immatériel 2 fois par an, le coût annuel des jetons de présence pour toute la commission avec les trois 
sections, dans le cas où tous les membres y assistent, s’élèverait à 17 (11+4+2) x 375.- € = 6.375.- € 
(par rapport à 4.125.- € actuellement). 
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Texte coordonné 
 

 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
 
Vu la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, et notamment son article 109 ; 
 
Vu la fiche financière ; 
 
Vu l’avis de la Chambre de commerce ; 
 
L’avis de la Chambre des métiers ayant été demandé ; 
 
Notre Conseil d’État entendu ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture et de Notre Ministre des Finances, et après délibération 
du Gouvernement en conseil ; 

 
Arrêtons : 

Art. 1er. 

La commission pour le patrimoine culturel, ci-après « commission », comprend trois sections : la 
section du patrimoine architectural et archéologique, la section du patrimoine mobilier et la section 
du patrimoine immatériel. 

Chaque section se compose d’un minimum de sept et d’un maximum de quinze membres 
compétents dans le domaine du patrimoine architectural et archéologique, du patrimoine mobilier 
et du patrimoine immatériel. 

Les membres sont nommés pour une durée renouvelable de trois ans par le ministre ayant la Culture 
dans ses attributions, ci-après « ministre ». 

La commission est présidée par un président qui siège dans toutes les sections et qui est assisté dans 
chaque section d’un vice-président. La présidence et la vice-présidence des sections de la 
commission sont exercées par un représentant du ministre. Chaque section de la commission a un 
bureau constitué du président, du vice-président, qui remplace le président en cas d’empêchement, 
et du secrétaire et qui sont désignés par le ministre. 

La commission pour le patrimoine culturel, ci-après « commission », comprend quinze membres 
compétents dans le domaine du patrimoine culturel. Les membres sont nommés pour une durée 
renouvelable de trois ans par le ministre ayant la Culture dans ses attributions, ci-après « ministre ». 

La présidence de la commission est exercée par un représentant du ministre. 

Le président, le vice-président qui remplace le président en cas d’empêchement et le secrétaire 
constituent le bureau de la commission et sont désignés par le ministre. 

Le secrétariat de la commission est exercé par un fonctionnaire désigné par le ministre. 
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Pour chaque membre effectif, il est nommé un membre suppléant qui remplace définitivement un 
membre effectif en cas de vacance de poste et qui termine son mandat. Au cas où un membre 
effectif ne peut pas délibérer sur un ou plusieurs dossiers, il est ponctuellement remplacé par un 
membre suppléant. En cas de vacance de poste d’un membre suppléant, un nouveau membre 
suppléant est nommé par le ministre. 

Art. 2. 

Les sections se réunissent aussi souvent que leur mission l’exige sur convocation au moins cinq jours 
à l’avance par le président La commission se réunit aussi souvent que sa mission l’exige sur 
convocation au moins cinq jours à l’avance par le président. L’ordre du jour fait partie intégrante de 
la convocation. 

Plusieurs sections peuvent être réunies conjointement sur convocation du président. 

En cas d’urgence et dans l’impossibilité de se réunir dans un délai raisonnable, le président peut 
décider d’avoir recours à la procédure écrite.  

Au cas où l’ordre du jour renseigne sur des dossiers dans lesquels un ou plusieurs membres ont un 
intérêt personnel, ces membres ne peuvent pas assister à la délibération sur ces dossiers. Dans ces 
cas ou si un membre effectif ne peut pas assister à la réunion d’une section de la commission, il en 
informe le président et le secrétaire, ainsi que son membre suppléant afin que celui-ci puisse le 
remplacer. 

À la demande du membre de la commission ainsi que de l’accord de la commission, des experts 
peuvent être consultés concernant certains dossiers à l’ordre du jour de la commission et assister à la 
réunion de la section de la commission. 

Art. 3. 

Les sections ne délibèrent valablement qu’en présence de la majorité des membres. Sont réputés 
présents pour le calcul de la majorité des voix les membres qui participent à la délibération par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification. Les avis 
sont adoptés à la majorité simple des voix des membres présents. En cas de partage des voix, celle 
du président est prépondérante. Les avis mentionnent le nombre de voix en faveur, en défaveur et 
les abstentions. L’avis peut être accompagné d’avis séparés émis par un ou plusieurs membres. Le 
président transmet les avis au ministre. 

La commission ne délibère valablement qu’en présence de la majorité des membres. Les avis sont 
adoptés à la majorité simple des voix des membres présents. Les avis mentionnent le nombre de 
voix en faveur, en défaveur et les abstentions. L’avis peut être accompagné d’avis séparés émis par 
un ou plusieurs membres de la commission. Le président transmet les avis au ministre. 

Art. 4. 

Les membres de la commission sont tenus de garder le secret des délibérations et de ne pas divulguer 
les données inhérentes aux dossiers traités. Cette obligation de secret des délibérations vaut 
également à l’égard des experts pour les délibérations auxquelles ils assistent et pour les dossiers dont 
ils prennent connaissance. 
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Art. 5. 

Le bureau de chaque section de la commission se réunit à la demande du président et a pour mission 
de préparer les réunions de la section de la commission. 

Art. 6. 

Pour chaque participation à une réunion d’une section de la commission, les membres qui y siègent 

en tant qu’agents publics dans le cadre de l’exécution de leurs tâches normales ont droit à un jeton 

de présence d’un montant de 25 euros et les autres membres d’un montant de 50 euros.  

Pour chaque participation à une réunion de la commission, les membres perçoivent un jeton de 
présence d’un montant de 25 euros. 

Art. 7. 

Le règlement grand-ducal du 14 décembre 1983 fixant la composition et le fonctionnement de la 
Commission des Sites et Monuments nationaux est abrogé. 

Art. 8. 

Notre ministre ayant la Culture dans ses attributions et Notre ministre ayant le Budget dans ses 
attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera 
publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


